
 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPALDU 28 JUIN 2019 

 

 

 

DOTATIONS AUX ECOLES – ANNEE SCOLAIRE 2018/2019 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL alloue à l’unanimité aux écoles communales une participation 

financière par élève pour l’année scolaire 2018 / 2019, comme suit :  

 

nature de la dépense  école élémentaire école maternelle 

achat de matériels, livres 26 € 23 € 

sorties pédagogiques 13 € 13 € 

 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE AU SEIN DU R.P.I. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve à l’unanimité le projet de convention triennale entre les 

Communes de LAQUENEXY et COURCELLES SUR NIED, les associations partenaires du 

dispositif « Contrat Enfance Jeunesse » (C.E.J.) pour l’accueil périscolaire des enfants de 3 à 

18 ans et charge M. le Maire de sa signature. 

 

 

REVISION DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

Considérant la nécessité de revoir certains points du règlement intérieur de l’accueil périscolaire 

au sein du R.P.I. Courcelles sur Nied / Laquenexy, 

Vu le souhait de la commission périscolaire de revoir le découpage des tranches de Quotient 

Familial donnant droit à des réductions sur les tarifs, 

Vu le nouveau dispositif proposant des tranches plus régulières et mieux réparties, 

Vu la petite réévaluation des tarifs proposée (de l’ordre de 1,5%) pour tenir compte de 

l’évolution du coût de la vie et des coûts de fonctionnement de l’accueil périscolaire, 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve à l’unanimité : 

- la nouvelle répartition des tranches de Quotient Familial régissant la tarification des 

prestations de l’accueil périscolaire et extrascolaire de Laquenexy – Courcelles sur Nied : 

 

Tranches de Quotient Familial (QF) 
Réduction 

appliquée 

QF inférieur à 700 € 45% 

QF compris entre 701 et 1050 € 30% 

QF compris entre 1051 et 1550 € 15% 

QF compris entre 1551 et 2000 € 5% 

            ./. 



 

 

./. 

 

- la réévaluation de 1,50% des tarifs de l’accueil périscolaire et extrascolaire à compter du 1er 

septembre 2019. 

 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX  

 

Sur proposition de M. le Maire et au vu de l’avis favorable du Comité Technique du C.D.G., 

le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité, à compter du 1er juillet 2019 : 

- de créer un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe de 28H par semaine,  

- de supprimer le poste d’adjoint administratif principal de 2e classe de 28H par semaine. 

 

 

PROJET DE REFECTION DE LA COUVERTURE DU CLOCHER DE L’EGLISE – 

DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT ET DU DEPARTEMENT 

 

Vu le mauvais état de la couverture du clocher de l’église « Sainte Marie Madeleine » et le 

montant des travaux estimés à 56.804,32 € HT (68.165,18 € TTC),  

Vu la participation du Conseil de Fabrique pour un montant de 8.000 €, 

le CONSEIL MUNICIPAL, décide à l’unanimité de solliciter une subvention : 

- auprès de l’Etat, au titre de la D.E.T.R 

- auprès du Département de la Moselle. 

 

Le plan de financement prévisionnel de l’opération est estimé comme suit : 

- subvention de l’Etat               = 40 % 

- subvention départementale    = 26 % 

- participation du Conseil de Fabrique  = 14 % 

- reste à charge pour la Commune  =  20 %. 

 

 

ATTRIBUTION D’UN CADEAU DE DEPART EN RETRAITE  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde à l’unanimité un cadeau de départ en retraite d’une valeur 

globale de 2.000 € à M. PISTER Pascal. 

 

 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION 

« L’ENTENTE SPORTIVE » 

 

Suite à la mise en place d’un arroseur automatique permettant une hydratation régulière de la 

pelouse du stade municipal et l’augmentation de la consommation d’eau pour le club sportif 

« l’entente sportive », le CONSEIL MUNICIPAL accorde à l’unanimité une subvention 

exceptionnelle de 1.000 € à l’association. 

 

 

      Courcelles sur Nied, le 02 juillet 2019 

      Le Maire, 

      Fabrice MULLER 


